
COUR SUPÉRIEURE 

(Chambre des actions collectives) 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No. 500-06-001031-190 
DATE : le 21 mai 2021 

 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE CHANTAL CORRIVEAU, J.C.S.  
 

 
BENOÎT ATCHOM MAKOMA 
 
  Demandeur 
c. 
 
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC, ès qualité de représentant 
du Ministre de la justice du Québec 

-et- 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC, ès qualité de représentant 
du Directeur des poursuites criminelles et pénales 

-et- 

VILLE DE MONTRÉAL 

-et- 

VILLE DE QUÉBEC 
 
  Défenderesses 
-et- 

LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC, ès qualité de représentant 
du Ministre de la sécurité publique 
 
  Mis en cause 
 

JUGEMENT 

[1] CONSIDÉRANT que la présente action collective a été autorisée le 9 juillet 2019 dans le 
dossier judiciaire numéro 550-06-000030-180; 

[2] CONSIDÉRANT que la demande introductive d’instance en action collective a été 
déposée le 19 octobre 2019 et subséquemment modifiée; 

[3] CONSIDÉRANT que les parties ont participé à une conférence de règlement à l’amiable 
les 26 mars et 28 avril 2021; 



[4] CONSIDÉRANT la demande pour ordonnances particulières relativement à la confidentialité; 

[5] CONSIDÉRANT l’Entente de confidentialité entre le demandeur, la défenderesse Ville de 
Québec et leurs procureurs au dossier, signée et cotée Pièce R-1; 

[6] CONSIDÉRANT l’Entente de confidentialité entre le demandeur, la défenderesse Ville de 
Montréal et leurs procureurs au dossier, signée et cotée Pièce R-2; 

[7] CONSIDÉRANT que la demande pour ordonnances particulières relativement à la 
confidentialité n’est pas contestée par les Défenderesses Ville de Montréal et Ville de 
Québec; 

[8] CONSIDÉRANT les articles 49, 101 et 158(8) du Code de procédure civile; 

[9] CONSIDÉRANT les principes directeurs de la procédure civile; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[10] ACCUEILLE la demande pour ordonnances particulières relativement à la confidentialité; 

[11] ENTÉRINE l’Entente de confidentialité entre le demandeur, la défenderesse Ville de 
Québec et les procureurs au dossier (Pièce R-1) et ORDONNE aux parties signataires de 
s’y conformer; 

[12] ENTÉRINE l’Entente de confidentialité entre le demandeur, la défenderesse Ville de 
Montréal et les procureurs au dossier (Pièce R-2) et ORDONNE aux parties signataires 
de s’y conformer; 

[13] AUTORISE la Ville de Montréal et la Ville de Québec à transmettre les informations 
nominatives et les informations confidentielles, conformément et selon les termes de leur 
Entente respective Pièces R-1 et R-2, 

[14] LE TOUT SANS FRAIS. 

  
 
_________________________________ 

CHANTAL CORRIVEAU, J.C.S. 
 
 
 

Me Sophie-Anne Décarie, 
procureure du demandeur 
 
Me Jean-François Benoît, avocat-
conseil du demandeur 
 
Mes Robert Kugler, Alexandre 
Brosseau-Wery et Éva Richard, 
avocats-conseil du demandeur 



Mes Benoît Lussier et Sylvie 
Garneau, procureurs de la Ville 
de Québec 
 
Me Chantale Bruyère, procureurs 
de la Ville de Québec 
 
Mes Thi Hong Lien Trinh et 
Alexandre Duval, procureurs du 
Procureur général du Québec 
























